


Feu le Colonel  
Ould N'Diayane: L'homme

qui 
allait devenir Président 

par circonstance
Ce n'est par hasard qu'on devient Président d'une
République. Ce n'est pas aussi parce qu'on veut diriger
un peuple qu'on le devient. Il faut dans les deux cas de
figure une certaine légitimité. Ceci nous conduit à regar-
der du coté du procès marathon de Ouad-Naga, où les
derniers développements font savoir qu'au fur et à
mesure que les audiences touchent à leur fin, les choses
se compliquent par de nouvelles révélations surprenan-
tes, jetant ainsi un pavé dans la marre. Les exemples les
plus frappants et qui demeurent la grande inconnue de
ce procès, sont les conditions obscures qui ont entouré
la mort du feu Colonel et Chef d'Etat-major Mohamed
Lemine Ould N'Diayane. Dans ses multiples interroga-
toires, le cerveau des putschistes reconnaîtra posément
les faits  dont il est accusé, notamment sa conversation
téléphonique avec l'ex-président candidat à la
Présidentielle du 7 novembre 2003, M. Mohamed
Khouna Ould Haidalla relative au soutien des " cava-
liers du changement " du candidat de l'alternative. Mais,
il reste intransigeant sur les causes de la mort qui ont
enveloppé la disparition du feu Colonel Mohmed
Lemine Ould N'Diayane, à qui il témoignait une grande
estime et respect. Selon, l'ex-Commandant, Saleh Ould
Hanena, cette mort comporte des zones d'ombres qui
doivent trouver leurs éléments de réponse ailleurs.
Aussitôt informé de ces aveux, Bechir Ould Mohamed
Lemine Ould N'Diayane, fils du grand martyr, a
demandé au Président de la République, l'ouverture
d'une enquête pour mettre la lumière sur les facettes
occultes de cette mort.  Dans pareil cas, on est à se
demander si l'enquête verra le jour et quel type de com-
mission aura en charge la délicate mission. Par alleurs,
si jamais cette enquête verra le jour, quelle sera son
cadre et ses limites.  Toujours est-il que, le public reste
sur sa soif, après avoir attribué, 15 mois durant,   la mort
du feu Colonel Mohamed Lemine Ould N'Diayane aux
auteurs du putsch, en particulier ses principaux cer-
veaux. Dés lors qu'il en est ainsi, la disparition reste
entourée du plus grand mystère. C'est du moins ce que

pensent les observateurs les plus avertis qui ont

assisté à l'interrogatoire de l'ex-Commandant et cerveau
du putsch Saleh Ould Hanena portant sur la tragédie. Un
interrogatoire dans lequel, il a dit entre autres, que c'est
grâce à Ould N'Diayane qu'il a pu réussir sa carrière
militaire. Il a même déclaré qu'en commun accord avec
ses amis qu'ils allaient confier, la direction provisoire du
pays au feu Colonel Mohamed Lemine Ould
N'Diayane, au cas où ils arriveraient à réussir leur coup
de force militaire. Toujours est-il que et malgré la volon-
té des putschistes, que le martyr Mohamed Lemine
Ould N'Diayane, qu'on n'a pas besoin de  présenter, tant
qu'il est le pieux parmi les fidèles, l'homme de confian-
ce, l'officier respectueux et respectable le généreux, l'al-
truiste est loin de coller à cette étiquette qu'on veut lui
prêter. Il y a du paradoxal dans cet aspect du procès, car
en véritable connaisseur de Mohamed Lemine Ould
N'Diayane, comme il prétend, l'ex-Commandant Saleh
Ould Hanena, croyait-il vraiment que ce premier se lais-
sera aller aux airs de la chanson ? En effet, il est mal-
honnête de prendre cet homme à la légère. C'est sa gran-
deur et sa loyauté inégalable qui sont à l'origine de sa
mort, comme si dans notre monde, les bons n'ont pas de
place. Personnage hors pair, dont la mort a endeuillé
toute la nation, les causes qui ont présidé à la mort du
Feu Colonel Mohamed Lemine Ould N'Diayane
reviennent aujourd'hui au galop et font la une des jour-
naux.  De son vivant, le Colonel Mohamed Lemine
Ould N'Diayane n'aurait pour rien au monde accepté la
proposition des putschistes selon laquelle il dirigerait le
pays pour une période provisoire.  C'est ce qui ressort
tout de même des éléments de réponse les  plus avancés
par ceux qui l'ont côtoyé le long de sa carrière et même
en dehors du cadre professionnel. Des éléments qui font
savoir, que l'homme n'est pas du genre à abdiquer ou à
se résigner à des convictions qu'il s'est faites siennes,
notamment le service d'une cause démocratique,
assaillie de tous les côtés et qui fait des jalousés dans la
sous-région. Il est même resté fidèle à sa profession, en
restant dans la peau du vrai officier, celui qui préfère
mourir que manquer aux règles et préceptes des grandes
écoles militaires. En effet, dans un cas pareil,l'homme,
se serait indiscutablement, battu jusqu'au dernier souf-
fle.   C'est cet homme de foi, de compassion et de gran-
deur qu'a été feu Colonel Mohamed Lemine Ould
N'Diayane, dont  l'âme et la conscience sont entrées
dans l'immortel des communs  chez nous. 

Ezza

PointsChauds@yahoo.fr
Tél.:+222 5243797

+222 657 57 02/ 6373793
Fondateurs :

Moulay Najim  et 
Ezza  Mint Moulay Hacen

RCP. N° 0078/MIPT/DAPLP du
24/10/02

Directeur  Général
Moulay  Najim Moulay Zein

Directrice de publication
Ezza  Mint Moulay El Hacen

Rédacteur en Chef
Moulay 

Rédaction
Moulay  Najim

Ezza Mint Moulaye El Hacen
Constant D.Toyoum 

Traoré Mst
Nemaa m. moctar

Distribution Mauritanie : PC
National

Ezza Mint Moulay El Hassen
International

Moulay Najim
Mohamedou Ould Ahmed

Abdallah Damghi
Collaborateurs

Sy Satigui
Athié  Mohamed Nadjify

Maquette

Sixième sens
ommunication

Idée  et Design 
Moulay Najim

 

dduu  MMaagghhrreebb  eett  ddee  ll''AAffrriiqquuee  FFrraannccoopphhoonnee        
  

 

200

Points  Chauds  N°34  du  10  Jan  0505

Politique National FAITS                MARQUANTS

IMPORTIMPORTANTANT
PointsChauds est une

publication plurielle. La
Direction respecte la liberté
d'expression des chroni-
queurs; qu'ils soient de droite,
de gauche, du centre ou
d'ailleurs.Les commentaires
reflètent uniquement  les
idées, point de vue personnels
de leurs acteurs. L'opinion de
Points Chauds Magazine ou
HEBDO s'exprime seulement
à travers la ligne éditoriale.
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Il a fallut de très peu pour que l'honorable hémicycle du
Parlement ne se transforme pas en ring de boxe. La scène
surréaliste présentant un Premier ministre vociférant et des
Députés de l'opposition haussant le ton de mécontente-
ment, s'est déroulée jeudi dernier dans notre auguste
Assemblée Nationale sous l'œil médusé du Président de
cette institution M. Rachid Ould Saleh. Comment en est-
on arrivé à ce stade, inédit de l'histoire du parlement,
abstraction faite des violentes joutes oratoires du temps de
M. Cheikh El Avia ? Toujours est-il que le ton est monté
d'un cran, lorsque Me Sghair Ould M'Bareck, dans ses
réponses aux députés, avait montré du doigt l'opposition en
la taxant d'être en connivence avec les putschistes. Sur un
ton particulièrement virulent, le Premier ministre a lancé
aussi à l'adresse de certains députés de l'opposition une
question qui n'est pas de bon goût, consistant à s'interroger:
"  où ils étaient le 8 juin ? ". Sur ce, le groupe parlementai-
re de l'opposition en particulier, le député Kane Hamidou
du RFD et son collègue El Alem Ould Ahmed Yacoub du
parti , ainsi que les parlementaires Sarr Ibrahima de l'APP
et Cheikh Ould M'Haimed du Front Populaire s'attaquè-
rent avec véhémence au chef du gouvernement, donnant
ainsi le coup d'envoi de duels oratoires accablant pour les
uns et les autres. Ce groupe qui s'est senti directement
indexé par les propos du Premier ministre, s'est dit outragé
et a exigé de Me Sghair Ould M'Bareck de lui présenter
des excuses publiques, ce à quoi le Premier ministre s'est
carrément refusé. Pour le rappel, les députés de l'opposition
ont interpellé le Premier ministre sur des questions relatives
aux déportés de 1989, à l'esclavage, à l'inféodation du pou-
voir judiciaire  à l'exécutif, au détournement de l'argent
obtenu par la Mauritanie dans le cadre des financements

accordés par les bailleurs de fonds, de l'unité nationa-
le,…etc.
Mais la question qui a le plus fait sortir Me Sghair Ould
M'Bareck et l'a fortement contrarié est celle portant sur la
récurrence des coups d'état, ce qui, a dit le député Sarr
Ibrahima, montre que la stabilité du pays brandie à chaque
occasion par le Pouvoir ne tient pas. Le même parlemen-
taire s'est inscrit en faux contre l'accusation faite par le
Premier ministre contre certains pays qui comploteraient
contre notre pays. " Les chars " a t-il encore rappelé, " ne
sont pas venus de l'étranger, mais sont sortis de nos prop-
res casernes ". Au-delà de l'incident du jeudi dernier, c'est la
question de la culture démocratique qui se pose. Nos élus
sont-ils capables de respecter les règles du jeu démocra-
tique en interpellant les membres du gouvernement tout en
restant dans les limites que leur autorise la loi ? ".
Les membres du Gouvernement sont-ils capables de
dépassionner les débats ? Autant de questions auxquelles
les concernés doivent réfléchir pour la continuité de la
démocratie chez nous. Pour le rappel, il y a quelques
années un autre Premier ministre, en l'occurrence Cheikh
El Avia Ould Mohamed Khouna s'était prêté au jeu des
questions/réponses à l'assemblée Nationale. Une vive alter-
cation l'avait alors opposé à certains députés de l'opposition.
Ce violent incident avait eu pour conséquence l'interdiction
du parti de Messaoud Ould Boulkheir de l'époque Action
pour le Changement (AC). Dés lors qu'il en était ainsi, à l'é-
poque, le scénario risque t-il de voir le joue aujourd'hui
entre Me Sghair Ould M'Bareck et les députés de l'opposi-
tion ?? Au cas, où le fait  arriverait à se reproduire, il porte-
rait un coup dur à robustesse de notre démocratie. 

 Ezza  Mt my Eh Hacen 

Parlement 
Violentes joutes oratoiresLe procureur de la République

près le tribunal régional de Rosso
a requis 17 peines capitales, dans
le procès des 181 personnes
accusées d'avoir trempé dans la
série de tentatives de putsch
contre le régime du président
Maaouya Ould Sid'Ahmed Taya
. Aux derniers jours du procès, le
réquisitoire a porté sur les témoi-
gnages faits par les présumés
contre eux ou contre leurs collè-
gues. Presque tous les points
forts de la culpabilité des puts-
chistes  ont été portés à la barre :
les armes, les conversations télé-
phoniques. Cependant, le procu-
reur n'y est pas allé par quatre
chemins pour demander dans
son réquisitoire la peine de mort
de Saleh Ould Hanena,
Abderrahmane Ould Mini,
Mohamed Ould Hamma
Vezzaz, Saadna Ould Hamadi,
Moussa Ould Salem, Boddé
Ould Sidi, Mohamed Ould Abdy
et Ahmed Ould Ahmed Abd. Le
procureur a également demandé
la peine de mort par contumace
pour les présumés putschistes en
cavale. Ces peines réclamées
"sont sévères, excessivement

sévères", a estimé un avocat de la
défense, Me Mohamed
Mahmoud Ould Lemmatt,  l'is-
sue de l'intervention du procu-
reur. "Les demandes du procu-
reur ne correspondent ni aux faits
incriminés, ni aux arguments
développés dans son réquisitoi-
re",  a t-il affirmé. Bon nombre
des présumés putschistes  se ver-
ront proclamé la réclusion à per-
pétuité avec travaux forcés pour
certains. Pour ce qui est des aut-
res peines, le procureur a deman-
dé 10 ans assortis de travaux for-
cés pour des civils et des militai-
res, alors qu'il a demandé cinq
d'ans de prison pour les leaders
de l'opposition Ahmed Ould
Daddah, Mohamed Khouna
Ould Haidalla, Cheikh Ould
Horma, Brahim Ould Houbatt,
Sidi Boubacar Ould Ould
Mohamed, Isselkou Ould
Mohamed El Mokhtar, Dehebou
Ould Sidi, El Hadj Ould Sidi et
Mohamed Ould Cheikh. Par
ailleurs, lors de l'intervention du
procureur, l'annonce des peines
requises, notamment la peine de
mort, a été ponctuée par de vives
protestations de l'assistance,

constituée principalement de
parents et proches des prévenus.
On ne peut pas tuer nos
enfants!", a t on notamment
entendu dans la salle. Après le
réquisitoire du procureur, le pré-
sident de la cour a suspendu la
séance jusqu'au 10 janvier. A la
reprise des audiences, les avocats
entameront leurs plaidoiries.
Par ailleurs,  on avait appris que
les présumés putschistes compa-
raissent désormais sans menottes
à la suite d'un accord entre la
cour et la défense. En parallèle de
ce procès, la Chambre pénale de
la Cour suprême de Mauritanie,
a décidé mercredi d'accorder la
liberté provisoire à huit femmes
membres du collectif des
familles (épouses et soeurs) de
présumés putschistes. Ces fem-
mes membres du collectif des
familles des putschistes présu-
més avaient entamé une grève de
la faim auparavant, soit diman-
che dernier (le 2 janvier) à la
Maison d'arrêt de Nouakchott où
elles sont détenues depuis fin
n o v e m b r e .

Mohamed Saleme 

Ould Hanenna et co-détenus
Des peines capitales 

Médias et Bonne
Gouvernance

Commencer par soi 
Vraisemblablement et pour atteindre les objectifs
qu'elle s'est fixée, la Bonne Gouvernance ne peut
pas se passer des organes de la presse comme pre-
miers propagateurs sûrs et instructifs. C'est tout de
même ce qui ressort des travaux de la session "
Ethique de la presse et gouvernance " organisée
conjointement  par le PNUD, le ministère des
Affaires Etrangères et de la Coopération et le
CDHLPI au profit des journalistes. Plusieurs inter-
rogations ont été soulevées notamment celle portant
sur la manière la plus sûre pour promouvoir la
bonne gouvernance à travers la presse. Pour répon-
dre à cette question, il fallait d'abord démonter la
responsabilité des médias dans l'accomplissement
de cette mission. Les premiers éléments de réponse
ont tourné autour de la responsabilité du journaliste
vis-à-vis des lecteurs, des auditeurs, des téléspecta-
teurs et des internautes, mais aussi de l'opinion
publique. Sur le plan collectif, le journaliste est aussi
responsable envers la société dans son ensemble, le
public et l'opinion publique. Ainsi, pour servir de
support incontestable de la bonne gouvernance, les
journalistes doivent pratiquer eux-même la bonne
gouvernance dans leur profession et dans leurs
organes de presse.  Ceci est d'autant plus possible
s'ils utilisent les règles de l'art, les genres du journa-
lisme d'investigation ( l'enquête et le reportage) les
plus adéquats pour cette promotion. Fondant leur
mission sur la triptyque " liberté d'information, véri-
té et respect des droits humains ", les médias jouent
un rôle de formation civique. Atravers leurs actions
de médiation, de révélation, de critique, d'anima-
tion, de vulgarisation et de diffusion, les médias et
les journalistes sont tout à la fois arbitres, specta-
teurs et acteurs du champ social. Aces différents tit-
res, ils sont directement concernés par tous les
aspects de la bonne gouvernance, et par toutes les
actions susceptibles de favoriser sa promotion aux
plans institutionnel, socioéconomique, poli-
tique et dans la mobilisation sociale et des
mouvements civiques

MN



Le Premier Ministre Maître Sghaïr Ould M'bareck,  a

présenté le jeudi 30 décembre 2004, au Parlement le bilan
du Gouvernement qu'il dirige depuis juillet 2003.
Comme il fallait s'y attendre, rien de spécial ne retient l'at-
tention : toujours l'autosatisfaction ; aucun mot sur les dif-
ficultés et obstacles rencontrés.
C'est pourquoi, pour le Premier Ministre, " les perspectives
sont prometteuses " pour qui sauront " profiter de leur
talent " à savoir " initiative, professionnalisme, éveil et
détermination ".
Mais, auparavant, il est bon de rappeler qu'en décembre
2003, dans sa déclaration de politique générale, le Premier
Ministre, par prudence beaucoup plus que par  oubli, n'a-
vait  avancé aucun   chiffre dans son programme pour
2004.
Dans ces conditions, il ne peut que se satisfaire des " résul-
tats " obtenus, quels qu'ils soient.
On s'en doutait un peu…
Quel est alors ce bilan ?
Que vaut-il eu égard des moyens gigantesques mis en
œuvre, mais qu'il s'est bien gardé de chiffrer ?
Atoutes ces questions, " Points Chauds ", a tenté, de vous
fournir les éléments de réponse
" Points Chauds " pour vous, a " suivi " le fil conducteur
du rapport - Bilan présenté aux Députés et aux Sénateurs,
le 30/12/2004.

D'emblée, le Chef du Gouvernement se félicite de la

consolidation de l'atmosphère de sécurité et de stabilité,
tout au long de 2004…
Cela est à préserver à tout prix pour l'image de marque de
notre pays, qui pourra ainsi, attirer les investisseurs.
Ce sera ensuite une longue litanie, secteur par secteur, de
ce qui "  a pu être fait " tout au long de la période écoulée,
depuis sa déclaration de politique générale.
Cette année, cela ne lui coûte rien, il a avancé quelques
chiffres pour illustrer " ses réalisations ".
Ainsi, pêle-mêle : 
Dans le secteur rural : 700 000 Ha ont été traités
sur un total de 1 600 Ha infectés par les criquets pèlerins.
Le Projet de Développement Intégré de l'Agriculture en
Mauritanie (PDIAM) a " réhabilité " 700 Ha.

Pourla bonne gouvernance :
Dans le domaine de l'administration et de la Bonne
Gouvernance " Le Gouvernement oeuvrera à l'exécution
du plan d'action en matière de reforme de notre adminis-
tration dans le but de développer ses moyens et d'amélio-
rer ses performances et de la rapprocher du citoyen  et
poursuivra  les efforts de lutte contre le gaspillage et le
laxisme dans la gestion de la chose publique ". 320 fonc-
tionnaires ont été formés à l'ENA dans le domaine des
NTIC (Nouvelles Technologies de l'Information et de la
Communication ; 250 " documentalistes et gestionnaires "
ont été formés pour "Les Maisons du Livre " et 70 élus
locaux ont été initiés en Informatique.
No Comment !….

Le Commissariat aux Droits de
l'Homme, à la Lutte contre la
Pauvreté et pourl'Insertion

(CDHLPI) "
une pluie de chiffres " ont été annoncés, comme si c'est cela
qui fera " reculer " la pauvreté et la misère dans le pays pro-
fond et dans les banlieues de Nouakchott, Nouadhibou,
Rosso, Aleg, Kiffa et Kaédi etc…
Au Commissariat à la Sécurité Alimentaire :

16 000 Tonnes de denrées alimentaires ont été distribuées
aux nécessiteux. ·332 diguettes et 32  barrages ont été "
réparés ou réhabilités " et 35 sites ont été "      reboiés"..
Le Premier Ministre, en ce moment de son intervention,
informe que le Gouvernement a lancé un appel à l'aide
internationale pour couvrir 85 000 Tonnes de déficit ali-
mentaire et 135 000 Tonnes d'aliment de Bétail.
Il nous édifie ainsi sur la situation catastrophique du pays,
en cette fin d'année de grâce 2004 !

Mines et Industrie : 
Le Premier Ministre a déclaré : " la loi portant simplifica-

tion du régime " fiscal au profit des opérateurs pétroliers a
été promulguée en 2004, ainsi que " le décret sur l'environ-
nement minier " Il a ajouté : " Pour le pétrole, l'exploitation
effective est prévue en décembre 2005 avec une production
de 75 000 barils par jour, pour le champ des puits de
Chinguitty.
Pour l'or, 2005 verra le démarrage " des travaux d'infras-
tructure du site aurifère de TASIAZT. "
Pour le fer, le Premier Ministre a dit : " les exportations pour
les onze premiers mois de 2004, ont atteint 10 millions de
Tonnes pour une hausse de 48% par rapport à 2003… "
En ce qui concerne le gypse et le plâtre, la production ven-
due est estimée à 20300 tonnes, soit une augmentation de
30% par rapport à 2003, pour une valeur de 400 millions
d'ouguiya.
Un nouveau port minéralier à Nouadhibou de 25 millions
de tonnes est à l'étude ; il pourra accueillir des bateaux de
180 000 tonnes.

Pêche et  économie  maritime : 
Le Premier Ministre a dit que : " les indicateurs écono-
miques et sociaux ainsi  que les produits exportés par la
SMCP ont augmenté de 16% en quantité et de 26% en
valeur par rapport à 2003.(Mais par rapport à quels chiff-
res, cette augmentation ?)
La main d'œuvre embarquée a été de 4017 officiers et
marins ". (Pour quel salaire ?)

Tourisme : 
Le Premier Ministre a déclaré : " notre pays est devenu une
destination touristique privilégiée, en raison du climat de
sécurité et de stabilité dont il jouit, et des potentialités tou-
ristiques qu'il recèle… 
… Lors de la dernière saison, le nombre de touristes étran-
gers a atteint près de 30 000 dont 12 000 par vols organi-
sés… ". (Mais quel politique pour le secteur ? qui est un
pionnier de l'économie pou d’autres pays de la région !? )

Equipement et transport : 
Le Premier Ministre a énuméré tous les chantiers du sec-
teur, sans donner aucun chiffre !
Un tour de force véritable !!!
Ainsi sur 48 pages, 37 seront consacrés à ce genre " d'an-
nonces " auxquelles il faut  bien croire, puisque le Premier
Ministre l'a dit !…
En matière de défense nationale, le Premier Ministre, en
bon patriote, a saisi l'occasion que lui offre l'auguste
Assemblée pour une belle envolée lyrique : 
" La défense de la patrie et de son intégrité territoriale, la
préservation des institutions de l'Etat et la garantie de la
sécurité des citoyens et de leurs biens, le maintien de l'ord-
re et de la stabilité constituent des devoirs sacrés ".
Dans ce cadre, il adresse " ses chaleureuses félicitations aux
forces armées et de sécurité pour leur courage et leur vigi-
lance qui ont permis de mettre en échec les tentatives cri-
minelles des ennemis de la Nation et pour leur attachement
aux Institutions constitutionnelles et aux valeurs républicai-
nes ".
Enfin que l'année 2004, d'après le Premier Ministre, est la
1ère année du début d'exécution de la déclaration de 1999,
couvrant : " la modernisation de l'administration
publique…"
Aucun  mot sur la Protection civile…
En matière de diplomatie et de politique étrangère, le
Premier Ministre, " exécuté " les instructions présidentielles 
C'est clair et Net !
"  l'action du gouvernement s'inscrit dans le cadre des

orientations et options définies par le Président de la répu-
blique Monsieur Maaouiya Ould Sid'Ahmed Taya, à savoir
: l'attachement aux rapports de bon voisinage, le soutien
aux causes justes et l'action en faveur de la Paix et la soli-
darité Nationale ".

- Dans le domaine de la justice : 
Pour consolider la réforme de la justice, engagée depuis
quelques années, le Premier Ministre a mentionné : " le
projet de loi portant protection pénale de l'enfant et le pro-
jet de loi relative à l'aide judiciaire ont été élaborés."
Et  il ajoute : " Le projet de loi relative à l'ordre national
des avocats, a été approuvé par votre auguste
Assemblée…"
D'autres projets de textes, dit-il, " concernant le statut des
notaires, huissiers et greffiers ont été finalisés ".

" La formation du personnel, magistrats en particu-
lier, a été assurée et les infrastructures judiciaires,
améliorées 

Les secteurs sociaux : 
- Santé et affaires sociales - Education
Nationale - Lutte et l'analphabétisme-
Culture, jeunesse et sports - Condition fémi-
nine - Communications- Nouvelles technolo-
gies de l'information et de communications
(NTIC)

Dans le domaine de la Santé et des Affaires

Sociales, le Premier Ministre a indiqué : 
" Un programme de 112 points de santé est en cours, dans
toutes les localités du pays ;
" Un programme d'équipements a touché presque toutes
les formations sanitaires du pays, dont 11 maternités en
Assaba, au Gorgol, au Brakna en Adrar et au
Guidimakha. " " Un  recrutement de 191 infirmiers a eu
lieu ainsi qu'un nombre additionnel de médecins (généra-
listes et spécialistes) est prévu incessamment.
" La formation à l'ENSPde 108 unités a débuté.
La vaccination a atteint un taux de couverture de 100%
pour la poliomyélite et 70% pour la DTC "
Le taux de couverture sanitaire est proche de 80% pour un
rayon de 5 km".

Education Nationale : 
Le Premier Ministre a donné les précisions suivantes : 
" En 1999, le gouvernement a adopté une importante "
réforme pour unifier les cursus scolaires et promouvoir
l'enseignement des langues et des sciences.
Ainsi 1436 instituteurs ont été formés et un grand nomb-
re de professeurs ont été recrutés pour l'enseignement
secondaire.
750 salles de classes fondamentales ont été construites.
1200 autres sont sur le point d'être achevées. 21 Collèges
sont en réhabilitation. 2 autres ont bénéficié d'extension. 36
sont en construction. 84 laboratoires  (dont 12 en cours d'a-
chèvement) 56 bibliothèques  (dont ? en cours d'achève-
ment) 1 atelier scientifique (dont ? En cours d'achèvement)
302 000 livres ont été distribuées gratuitement. 
90 000 autres ont été à des prix réduits dans les kiosques.
1 316 cantines scolaires ont fourni des rations alimentaires
à 62 600 bénéficiaires.
Le taux brut de scolarisation est estimé à 96%, avec un
nombre de filles de près de la moitié des effectifs.
Pource qui est des effectifs : 
Au fondement : 
En 2003 - 2004, il y a en 434 000 élèves inscrits dans l'é-
cole publique, soit 6% d'augmentation et 30 436 pour l'en-
seignement privé.
Le nombre de classes est passé de 9883 à 10 774 ;
Le nombre d'enseignants a grimpé de  9773 à 10 652.
Le nombre d'inspecteurs a été de 154 au secondaire, en
2003/2004, l'effectif a été de 85643 dont 45,4% de filles
contre 81.278 en 2002/2003.
*Le nombre de professeurs était de 2.876 pour 114 inspec-
teurs.
*Pour l'enseignement technique : 1800 élèves se repartis-
sent dans 20 spécialités (dont 1716 dans quatre établisse-
ments de Nouakchott, de Nouadhibou et de Boghé, pour
162 professeurs ; 
*Au supérieur, 11.885 étudiants dont 19% de filles fré-
quentent l'Université, avec 8800 inscrits à Nouakchott.
*La formation professionnelle a touché 600 personnes
dans différents domaines.

- Condition Féminine :
Le Premier Ministre a indiqué : " 2500 projets à activités
génératrices de revenus ont bénéficié à 30000 femmes. "
La NISSAN-BANK, banque de crédit et d'épargne, a
prêté à 70 000 femmes(combien ?)  reparties dans 1 600
coopératives ".
" 117 centres de nutrition communautaire ont été ouverts
dans plusieurs localités du pays pour l'alimentation des
enfants de moins de 3 ans et des femmes enceintes ou allai-
tant.

Lutte contre l'analphabétisme : 
Le Premier Ministre, dans le cadre de la grande campagne
pour l'éradication complète de l'analphabétisme à l'horizon
2006, a précisé que 5.094 salles ont été ouvertes pour
148.768 bénéficiaires ; 67000 livres et plus de 20000
tableaux noirs ont été fournis.

 Culture, Jeunesse et Sports : 
Le Premier Ministre a fait l'inventaire des différentes mani-
festations en matière de culture, jeunesse et sports, sans
citer aucun chiffre…
"  Le Projet Nutricom a réhabilité 14 centres d'assistance
et d'éducation dans le domaine de la nutrition.
Il a distribué 13500 moustiquaires imprégnées au Hodh el
Gharbi, en Assaba, au Gorgol et à Nouakchott.
- Nouvelles technologies de l'Information

et de Communications :
Le Premier Ministre a déclaré que le SENT" a poursuivi la
généralisation de l'Internet et que l'année 2004 est l'année de
" lancement de l'informatisation de l'administration et de la
réalisation du réseau Internet de l'Administration (1ère
phase) avec l'adoption des schémas directeurs d'informati-
sation des différents départements. "
Ainsi tous les secteurs ont été passés en revue et le Premier
Ministre de présenter son programme pour 2005 et il dit : "
le gouvernement, au cours de 2005, visera à renforcer et à
consolider ces acquis et à poursuivre la marche du pays vers
le développement dans tous les domaines ".

Communication : 
Pour terminer le tableau des réalisations, le Premier
Ministre, ne s'embarrasse guère de précautions en parlant du
secteur de la communication (qui nous concerne, nous aut-
res journalistes).
Ainsi comme nous le savons tous,l'image de la Mauritanie
pâtit d'un déficit de communication patent tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur . Le Premier Ministre souligne : " des efforts
déployés par l'Etat en matière d'orientation, d'éducation et de
sensibilisation autour des programmes de développement
et du renforcement des piliers de l'Etat de Droit et du
Système démocratique pluraliste ". En tout cas dans cette
vision des choses,il est aujourd'hui impérieux de redéfinir et
de recadrer la communication en étroite adéquation avec les
potentialités réelles que la Mauritanie de l'ère démocratique
peut offrire avec la libéralisation du paysage audiovisuel . Il
s'agit ensuite d'encourager et de renforcer une presse
citoyenne qui met en perspective les choix stratégiques fait
par la Mauritanie sans aucun complexe d'infériorité.
Resterons-nous longtemps rivés à une communication de
catastrophe et d'apocalypse ? De  la sorte la Mauritanie ne
pourra jamais gagner  les deux ou trois points de plus pour
apporter une réponse en matière d'emploi nouveau.
Le Premier Ministre aurait dû reconnaître  au moins,  que
le problème est moins dans les réformes que dans la poli-
tique de la communication qui en est faite.      
On verra bien !
Les dix dernières pages de son bilan de 48 pages, comme
l'année dernière, seront essentiellement consacrées aux "
perspectives de 2005 ".
Tous les verbes, sont ici conjugués au futur simple = aucun
chiffre n'est avancé ; Comme ça, en décembre 2005, les faits
ne pourront rien prouver ni rien exclure en termes de réus-
sites ou d'échecs des actions à entreprendre.
Aux Parlementaires, à présent, de se faire une " idée "
de l'état dans lequel " rame " notre pays, à la veille d'une
année 2005 " aux chaudes Promesses pétrolières ".

Moulay Najim Ol  My Zeîne
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Bilan du Premier Ministre, Maître Sghaïr Ould M'bareck
devant le Parlement :

"Des résultats mitigés  pour des moyens gigantesques "



Par le biais de leur Ambassadeur en Mauritanie, Son excel-
lence M. Joseph Lebaron, les Etats-Unis ont supervisé le
démarrage de 5 projets dans  La Wilaya du Tagant. Ces pro-
jets sont financés par l'Ambassade des Etats-Unis d'Amérique

à hauteur de 56.000 dollars.
Le Tagant est connu pour être l'une des régions les plus

enclavées de la Mauritanie. Avec ses hauts plateaux situés à
des altitudes élevées et ses routes rocheuses, escarpées et
abruptes, il est resté longtemps, au pied du peloton des
régions concernées par les grandes perspectives de dévelop-
pement, principalement celles qui portent sur la coopération
bilatérale et multilatérale. Les raisons d'un tel désistement
s'expliquent principalement par cet  environnement, auquel
les habitants de la région du Tagant, se sont familiarisés.
Mais, c'était sans compter la volonté infaillible et la détermi-
nation solide du gouvernement américain pour créer les
conditions de bien-être là où c'est nécessaire, et abstraction
faite du prix à payer, soit-il énorme. C'est donc dans cet ordre
d'idées, que le gouvernement américain, qui par le biais de
son représentant en Mauritanie, en l'occurrence son excellen-
ce l'Ambassadeur, est allé affronter les rudesses de la nature,
pour tendre la main à des couches populaires abandonnées à
elles-mêmes au milieu des rochers. Ce geste est fort louable
et mérite d'être salué. Ceci est d'autant plus vrai que la démar-
che n'a pas été seulement bien accueillie par les populations
bénéficiaires, mais aussi, est allée droit vers leur cœur, mal-
gré les conditions environnementales pas toujours favorables.
Ce qui sous-entend qu'elle n'a pas fait de l'environnement une
condition de son intervention. Pour les habitués des relations
bilatérales, cette dimension est indissociable du jargon de la
coopération entre les Etats amis. Notons par ailleurs, que cet
appui restera gravé dans les esprits des populations du Tagant
pour ce qu'il a d'important. En effet, la délégation n'a pas eu
la mission facile, car remonter à Matmata et Tichit en passant
par Moudjéria relève du domaines des expéditions pénibles.
A cet sujet, signalons que plusieurs missions ministérielles
dépêchées sur place par le gouvernement mauritanien, ont
trouvé du fil à retordre pour mener à bien leurs visites des
lieux. L'itinéraire des localités relevant de la Wilaya du
Tagant est le plus éprouvant de la Mauritanie, raison pour
laquelle il fait la joie des concurrents du Rallye Paris- Dakar,
pour ce qu'il présente de passes dangereuses. Si alors, ces der-
nières missions, dont on entend parler à longueur de journée
sont  rares, quant dira t-on alors aux bonnes volontés mani-
festées par d'autres Etats pour jeter les bases d'une coopéra-

tion exemplaire ? Ceci, en ayant à l'esprit, la portée du risque
encouru dans une telle reconnaissance des problèmes dont
souffrent les populations de la Wilaya. Ainsi, peut-on se
demander, quelles raisons, ont poussé le Gouvernement amé-
ricain à venir en aide à des populations auxquelles l'accès
n'est pas chose aisée, alors qu'au même moment, les ministres
les plus opiniâtres renoncent? Il faut dire aussi, qu'il existe
d'autres Wilaya dont le parcours s'apparente plus à une pro-
menade estivale. Tous ces éléments nous conduisent à dire
qu'au vu des voyages difficiles effectués par la mission de
l'Ambassade américaine en Mauritanie au Tagant, sous le
patronat de son premier responsable, en l'occurrence M.
Joseph Lebaron, on peut avoir la certitude qu'il s'agit d'une
détermination réelle du Gouvernement américain à rehausser
le niveau de vie des citoyens, là où le besoin se fait le plus
ressentir. Mais aussi qu'il s'agit d'une coopération où le parte-
naire tient à répondre aux aspirations des populations les plus
nécessiteuses. 

L'itinéraire proprement dit
Nous avons jugé utile de faire un récapitulatif de l'itinéraire
de la mission précédemment citée pour nos lecteurs, notam-
ment pour les familiers du Tagant, ceux là même qui  appré-
cieront à juste titre la portée d'une telle coopération entre la
Mauritanie et les Etats-Unis. Ici, il y a lieu de noter qu'une
bonne et exemplaire coopération entre Etats amis, ne peut se
matérialiser si elle n'est pas accompagnée d'un suivi réel de la
part des partenaires au développement, en particulier les
Ambassades et représentations consulaires qui élisent domi-
cile dans les Etats bénéficiaires. Pour revenir au tracé de la
visite proprement dit, il fallait rallier Moudjéria à partir de
Nouakchott le plus vite possible, pour que l'ordre du jour ne
soit pas déprogrammé. Le Wali se devait aussi de faire le
déplacement à partir de Tidjikja, aux fins d'exprimer aux
populations relevant de son autorité, leur grande satisfaction
à l'égard des initiatives de développement états-uniennes dans
la région du Tagant. L'étape de Moudjéria était aussi celle des
discours de bienvenue du maire, du représentant de World
Vision International, de l'Ambassadeur et du Wali. Mais

aussi, dans cette Moughataa populeuse, la parole fut donnée à
l'érudit et Imam Baba Ould Matta pour faire lecture de l'in-
terprétation religieuse sur les dangers des mutilations génita-
les féminines. A ce stade, l'émissaire dépêché par le ministè-
re de la Santé et des Affaires Sociales devait aussi lire un
important discours. Au finish de la journée de Moudjéria,
d'autres discours similaires ont été prononcés à l'occasion du
démarrage d'un programme d'appui à l'insertion des filles vic-
times de violence. C'est à cette occasion, que Mme Irabiha
Mint Abdel Weddoud, présidente de l'une des Ongs bénéfi-
ciaires, devait faire part d'une importante intervention consa-
crée à ce problème.  L'étape de N'Beika devait aussi revêtir
les mêmes aspects, avec la visite du site touristique de
Matmata, situé à 25 km de N'Beika, où les délégations avaient
droit au repos. Ici, la communauté des Znata de la tribu
d'Ewlad Boufaide, ont fait tous les honneurs à leurs hôtes,
dont un dîner sous les tentes, des folklores sous les projec-
teurs des 4X4. Le lendemain matin,tout juste après le petit
déjeuné,  la délégation allait prendre la direction du marigot à
3 km du campement et où les plus grands crocodiles d'
Afrique vivaient encore depuis des lustres. L'excursion était
pénible mais instructive et bénéfique, car c'est à pied qu'on

allait regagner le marécage, en sautillant les rochers.
Détrompés par le beau spectacle offert par le paysage, notre
angoisse ne nous abandonna que le temps d'une contempla-
tion. En effet, le retour qui nous attendait présageait une fati-

gue décuplée. Après, cette épreuve allègre et éprouvante de
Matmata, la mission se dirigea vers Tidjikja, où le Wali a
organisé un grand déjeuner à l'honneur de ses invités Notons
qu'en plus des sites précités, son excellence M. l'
Ambassadeur a rendu aussi visite à la bibliothèque d'Ehl
Taleb à El  Argoub et la Mahadra de Sidi Abdoullah Ould El
Hadj Brahim. . Le dîner de Tidjikja a été pris en charge par le
Maire de la Moughataa. C'était sous les tentes, à 9 à 10 km de
la ville.  Le décor aux allures mauresques était parfait. Mais,
vu les difficultés du voyage, il faut nécessairement passer la
nuit à Tidjikja, pour être le jour suivant au meilleur de sa
forme. Le lendemain vers 8 h,  le cap était pris pour Tichit,
une localité lointaine, située à 270 km ( 8 h de voiture et du
mal de terre). Les notables, cadres et intellectuels de Tichit
qui étaient au rendez-vous, avaient réservé un accueil enthou-
siaste aux visiteurs. Une visite de l'ancienne bibliothèque de
Tichit et du gisement d'extraction du sel ont eu lieu à cette
escale dans la commune. Ceci fait, la délégation pris la route
pour Tidjikja en passant par  Lekhcheb où était préparée le
déjeuner Après, c'était le retour à la  capitale du Tagant en fin
d'après midi, où le départ en destination de Nouakchott était
prévu pour le lendemain.  Le dîner de la dernière heure était
offert sur des airs musicaux par le représentant de World
Vision International à Tidjikja. 

Les inaugurations…
La répartition de l'enveloppe financière consacrée aux multi-
ples projets est comme suit. A Moudjéria, la délégation devait
inaugurer le projet de réfection de la canalisation d'eau pota-
ble de la ville ( dont le coût est de 25.000 dollars, exécuté par
World Vison International) avant de passer à l'ouverture d'une
campagne de sensibilisation contre les mutilations génitales
féminines ( 10.000 dollars). Ici, la mission a mis de son coté
toutes les chances de réussir ses nobles objectifs en mettant à
contribution l'apport religieux. En effet,  le constat clinique
n'a pas été laissé à lui-même au point de ne pas donner l écho
recherché, mais était par contre soutenu par la conception
religieuse. Ainsi, pour mieux clarifier les conséquences dés-
astreuses de telles mutilations, les organisateurs de la campa-
gne ont sollicité le concours d'érudits religieux pour faire part
de l'interprétation qu'en fait l'Islam de tel ou tel aspect. Après,
ce point, une cérémonie fut organisée pour accompagner l'ou-
verture du programme d'appui à l'insertion des filles victimes
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de violences ( 8.000 dollars) . Pour ce qui est de la Moughataa
de N'Beika, qu'il fallait rejoindre, deux importantes associa-
tions féminines ont reçu un matériel agricole et de construc-
tion ( 6.000 dollars. A Tichit, , l'ordre du jour consistait à l'i-
nauguration de salles de classe ( 7.000 dollars).      

Les discours
Le long de son périple marathonien, son excellence l'
Ambassadeur des Etats-Unis en Mauritanie M. Joseph
Lebaron, avait fait lecture d'importantes allocutions, dans les-
quelles il a exprimé ses meilleurs  vœux à ses hôtes, au peu-
ple mauritanien et  à sa direction clairvoyante à l'occasion du
44ième anniversaire de l'indépendance nationale. Comme il a
souhaité pour la Mauritanie, plus de prospérité et de progrès
pour le présent et pour l'avenir. Comme il a exprimé en son
nom personnel et au nom de son épouse, ses vifs remercie-
ments pour la chaleur de l'accueil dont il a été l'objet, lui et la
délégation qui l'accompagne. Dans ses discours, son excel-
lence l' Ambassadeur des Etats-Unis, s'est félicité d'être parmi
les populations pour inaugurer en compagnie du Wali du
Tagant, le démarrage des opérations portant sur la réfection
des canalisations d'eau potable dans la ville de Moudjéria.
Continuant son intervention, son excellence l'Ambassadeur,
allait dire que : " la présence de la mission dans la ville illus-
tre à plus d'un titre l'attachement du gouvernement américain

aux valeurs de la civilisation et à la recherche du bien-être,
notamment par la lutte contre  l'enclavement, qui est le sym-
bole même de la liberté. Une lutte pour l'existence et une
autre pour la survie dans un contexte naturel très défavorable.
Enfin, l'Ambassadeur a rassuré ses différents interlocuteurs
sur la disponibilité du gouvernement et du peuple américain
aux cotés du peuple mauritanien et sa direction aux fins d'of-
frir l'assistance nécessaire dans tous les domaines, notam-
ment en matière d'adduction d'eau potable. Dans le même
ordre d'idée, signalons l'important discours dont le wali du
Tagant M Mohamed El Hacen Ould Mohamed Saad, a fait
lecture et qui se résume dans les points de vue communs entre
le Président de la République M. Maaouiya Ould Sid'Ahmed
Taya et son homologue américain, le Président W. G. Busch
qui veuillent tous les deux à ce que les relations de coopéra-
tion couvrent les différents domaines de la vie.   L'étape de
N'Beika allait aussi connaître un discours allant dans le même
sens. Le maire de la ville, M. Sidi Mohamed Ould Mohamed
Ahmed a lu un important discours à cette occasion, dans
lequel il a exprimé en son et au nom des populations qu'il
représente ses vives félicitations à l'adresse de l'Ambassadeur
des Etats-Unis d'Amérique. Pour ce qui du coup d'envoi de la
campagne de sensibilisation sur les dangers des pratiques
génitales féminines dans la Wilaya du Tagant, ce dernier s'est
félicité de la coopération commune entre l'Ambassade et

l'Institut El Houda et Nour, présidé par l'Imam Baba Ould
Mata. Pour ce mot à l'adresse de la Présidente du groupement
pour la défense des droits de la femme, son Excellence a
exprimé sa satisfaction quant à sa présence pour le coup d'en-
voi consacrant l'insertion des filles victimes de violence.
Pour ce qui est de Tichit, notons le mot lu par le Maire …. De
la ville dans lequel il s'est réjouit de la coopération exemplai-
re du gouvernement américain en Mauritanie, notamment à
Tichit. 

Pour la circonstance, il faut noter l'importance accordée par
les autorités régionales, notamment le Wali du Tagant M. M.
Mohamed El Hacen Ould Mohamed Saad qui a fait le dépla-
cement de Moudjéria, pour exprimer sa satisfaction . En effet,
depuis Moudjéria,  le Wali du Tagant, n'a pas lâché d'une
semelle la mission, jusqu'à son retour à Tidjika pour regagner
Nouakchott. Autant dire que l'homme en véritable adminis-
trateur, veille scrupuleusement à prendre connaissance de ce
qui se déroule dans la région relevant de ses prérogatives, et
témoigne sa reconnaissance et ses vifs remerciements à l'é-
gard des partenaires de la coopération par sa propre présence.
On apprend d'ailleurs, qu'il a reçu une lettre de remercie-
ments, de la part de l'Ambassadeur américain,  pour toute l'at-
tention dont a fait l'objet la mission de coopération le long de
son parcours, de la part des autorités mauritaniennes.

Discours de l' Ambassadeur à
Tichit

M. le Wali
M. le Hakem de la Moughataa de Tichit
M le Maire
M. le Directeur de l "cole
Permettez-moi de vous exprimer en ma conscience et au nom
de la délégation qui m'accompagne, notre grande joie de
superviser avec vous en cette journée, la cérémonie d'inau-
guration des trois salles de classe ouvertes dans votre histo-
rique ville Tichit. Les dites classes ont été réalisées grâce au
programme d'aide autogéré affilié à l' Ambassade des Etats-
Unis d' Amérique à Nouakchott. 
Ms. et Mes, Personne n'ignore aujourd'hui l'intérêt accordé
par nos deux gouvernements pour la diffusion du savoir et
des connaissances chez les citoyens, notamment dans les
milieux ruraux à bas revenu. De ce fait, vient  cette attention
considérable pour ces salles de classe.

Discours du Wali à Tichit
Son excellence M. l'Ambassadeur
M. le Hakem
M. le Maire
Ms et Mes
La Mauritanie connaît une révolution culturelle et scienti-
fique très large, touchant toutes les composantes sociales., en
commençant par le développement de l'enseignement fonda-
mental et secondaire pour arriver à la lutte contre l'analpha-
bétisme. L'inauguration de salles de classe à Tichit qui va
dans ce sens, vient matérialiser l'attachement de son excel-
lence le Président de la République M. Maaouiya Ould
Sid'Ahmed Taya à la promotion de l'enfant mauritanien et l'é-
closion des ses talents. Le financement des salles de classe de
la part de l 'Ambassade américaine est quant à lui aussi une
preuve des relations solides qui lient nos deux chefs d'états,
son excellence le Président de la république M. Maaouiya
Ould Sid'Ahmed Taya et le Président W. Georges Busch, ainsi
que leur détermination constante pour que ces relations por-
tent sur tous les domaines de la vie socioéconomique, cultu-
relle et politique. L'éducation étant l'un des secteurs de gran-
de priorité. Ainsi, l'attention accordée à l'enseignement s'ins-
crit dans le cadre de la stratégie de développement globale
qui accompagne le processus démocratique., Lequel offre le
droit à l'égalité de traitement et la justice entre tous les
citoyens, ainsi que la volonté des Pouvoirs Publics pour l'ac-
croissement du taux de scolarité. C'est pour ces raisons que
la construction de salles de classe constitue la pierre angu-
laire pour la concrétisation de ces choix de grande impor-
tance. Le fait que la ville de Tichit, se voit de structures spé-
cialisées dans l'éducation, nous interpelle à exprimer notre

reconnaissance et notre satisfaction au partenaire américain
pour ce qu'il a consenti dans ce domaine précis. 
En effet, les zones enclavées restent prioritaires en la matiè-
re, car l' Etat veuille à stabiliser les populations dans leurs
contrées d'origine en mettant sur place les conditions indis-
pensable à cette fixation. D'où les infrastructures scolaires
est le plus fondamental. Une fois encore, permettez-moi M. l'
Ambassadeur de vous exprimer notre grande satisfaction,
comme je l'ai déjà fait à Moudjéria, à N 'Beika et vous   faire
témoin du partenariat exemplaire entre les gouvernements et
les peuples américains.  

Rprt Moulay

Ambassade des Etats-Unis d' Amérique
en Mauritanie
Communiqué 

de presse
Son excellence, M. Joseph Lebaron, Ambassadeur des Etats-
Unis d' Amérique en Mauritanie a procédé à l'inauguration
d'un ensemble de projets sociaux et activités financées par le
Gouvernement américain, pour une enveloppe financière de
l'ordre de 56.000 dollars, dans la Wilaya du Tagant. Le
démarrage des dits projets et activités s'est opéré en présence
du Wali du Tagant M. Mohamed El Hacen Ould Mohamed
Saad. 
Ces différents projets comprennent une réhabilitation du
réseau d'alimentation en eau potable de Moudjéria dont le
coût est estimé à 25.000 dollars. La ville de Moudjéria béné-
ficiera aussi de deux sessions de formation, organisées au
profit des filles. L'une porte sur les mutilations génitales
féminines. L'autre concerne l'insertion des filles victimes de
la violence dans la vie active. Les coûts des deux sessions
sont respectivement de 10.000 et 8.000 dollars. Au cours de
la même visite, M. l' Ambassadeur des Etats-Unis d'
Amérique et le Wali du Tagant ont inauguré aussi 3 salles de
classe dans la localité de Tichit, dont le coût est de l'ordre de
7.000 dollars. Pour ce qui est de la Moughataa de N'Beika,
deux organisations féminines ont quant à elles bénéficié d'ou-
tils et de matériaux pour les besoins de construction et d'agri-
culture. 

Le Tagant 8 décembre 2004



Le maire rompe le silence 
Le maire de la commune de Nouadhibou M .
Mohamed ould abdallah o/ cherif a décidé de
sortir du mutisme qu'il observait depuis son
arrivée à la tête de la commune.   En effet, le
maire a organisé, le 27 Décembre dernier, un
point de presse devant les correspondants de
la presse nationale en vue disait il de mettre
à la disposition des citoyens les informations
sur leur commune. Cette rencontre qui vise à
mettre la lumière sur certains aspects de l'ac-
tivité communale, s'inscrit dans le cadre
d'une nouvelle politique de communication
adoptée par la mairie après  insistances de la
presse    
Dans le volet alphabétisation et formation la
commune assurant la supervision et la sensi-
bilisation, a ouvert 2 salles de classe desti-
nées à ses employés et a mis à la disposition
de délégation régionale de la lutte contre l'a-
nalphabétisme 5 enseignantes. Elle a égale-
ment instauré des prix d'alphabétisation pour
les trois premiers de chaque promotion.
Depuis son ouverture, le 28 Novembre 1999,
le centre Maouiya pour les sciences et le
savoir a formé 1368 personnes en informa-
tique soit 18 étudiants par session de trois
mois au prix de 7000 um 
Dans le domaine de la lutte contre la pauvre-
té, la commune de Nouadhibou assure le
fonctionnement des pôles de développement
intégré ( Baraka 1 et 2 ) regroupant plus de
410 femmes organisés par groupes de coopé-
ratives féminines pratiquant certaines activi-
tés de génératrices de revenus comme la cou-
ture , la teinture , la vente de couscous et la
boutique communautaire .
La mairie équipe et supervise quatre centres
de santé (centre de santé 1er robinet, Bagdad,
PMI et centre de santé Voum el base ) com-
prenant entre autre une unité chirurgicale , un
laboratoire d'analyses médicales , une stoma-
tologie, une unité d'ophtalmologie, un centre
pédiatrie , un dépôt pharmaceutique central
alimentant les différents centres de santé.
Sur 13000 élèves répartis entre 25 écoles que
compte la ville, seulement 800 élèves bénéfi-
cient d'un repas journalier des cantines sco-
laires, soit 100 pensionnaires par école.

Si la commune affiche un satisfecit général
pour son bilan 2004 , la population elle est
loin d'être séduite par car Nouadhibou a vécu
ces derniers temps une situation d'insalubrité
sans précédent .
Les infrastructures pour les jeunes sont quasi
inexistantes. Ne disposant qu'un seul stade et
une seule maison de jeunes indigne de son
nom, la cité économique a bien besoin de sta-
des, stadiums et d'autres centres de loisirs
pour l'épanouissement de sa jeunesse qui est
toujours laissée en rade. 

SNIM : Une machineSNIM : Une machine
à tuerà tuer ??

Chargée de l'exploitation et de l'exportation
du minerai de fer , la société nationale d'in-
dustrie minière ou l'ancienne MIFERMA de
Zoueratt et de Nouadhibou ne serait -elle pas
devenue un gigantesque monstre qui dévore
peu à peu ses ouvriers ? 
A Nouadhibou comme à Zoueratt , on
dénombre ces dernières années plusieurs
accidents dans les chantiers de la snim. Dus
généralement à une négligence et au non
respect des règles de sécurité.
Le 21 novembre dernier un terrible accident
s'est encore produit au " point central" (
NDB) causant la mort d'un employé.
L'homme, d'une cinquantaine d'années, m3
du service 500 travaillants, 
Sans moindre tableau de signalisation fut
heurté par un soullé.( sorte de wagon ) , et fut
tué sur le coup .
Combien de personnes sont électrocutées par
un courant de haute tension à la suite des
interventions 
Combien de personnes sont mortes dans les
wagons à minerai ? , Et le nombres de
déraillements du train occasionnant souvent
des dégâts et des pertes financières.
Sans compter les nombres d'accidents de cir-
culation ?
A cela s'ajoute la silicose ; cette dangereuse
maladie des convoyeurs.
La SNIM doit sortir de ce mutisme et lancer
la sonnette d'alarme pour réduire les acci-
dents.
Elle doit prendre des mesures draconiennes

pour le respect et l'application des règles de
sécurité. 

APEAH     S'active APEAH     S'active 
S'est  tenu à  Nouadhibou  au  centre de for-
mation mourabitoune  ,le 6 janvier    un atel-
ier sur la pollution marine .
Organisé par l'ONG nationale APEAH (asso-
ciation pour la protection de de l'environne-
ment et l'action humanitaire) en  partenariat
avec SGP/ PNUD. L'atelier regroupant ,  la
sgp , la  fédération nationale des pécheurs  ,
le réseau  ONG Nouadhibou et  plusieurs
représentants  d' ONG  locales  , vise  à sen-
sibiliser la population  sur les risques de pol-
lutions au moment où la  Mauritanie   s'ap-
prête à s'aligner dans le rang des pays  pro-
ducteurs de pétrole 
Après le discours d'ouverture du Hakam  de
Nouadhibou, le président de l'APEAH
Ahmed o/ Kleib a présenté  son association.
Elle est créée en janvier 2000 à   Nouadhibou
comptant 50 personnes dont 19  femmes et
10 jeunes d'horizon socioprofessionnels
divers.

APEAH  a   mené  plusieurs actions
notamment sur  le nettoyage de déchets sur
certains sites sensibles du littoral, l'assainis-
sement du marché de  poisson du port artisa-
nal de  Nouadhibou et le don des seaux  pou-
belles aux pêcheurs.
UN brillant  exposé      sur  la  pollution   par
les  hydrocarbures  fut  présenté par  Ba
Djibril  secrétaire générale de  APEAH . 

Les causes  de pollution  sont soit par acci-
dents, par une exploitation pétrolière   ou par
ballastages  . Les polluants ; le pétrole brut,
le gazole   , le fuel, le kérosène et l'huile de
graissage qui   certains  flottent ou coulent
ont  d'effets  néfastes sur les ressources mari-
nes et côtiers .
De nombreuses interventions  ont   enréchis
le débat.

Corspdt NDB Alpha Ba
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Commerce électronique
Pour quelle  infrastructure ?

Le Secrétariat d'Etat auprès du Premier minist-
re peut bien se congratuler d'avoir initié les
opérateurs de Petites et Moyennes Entreprises
aux  grandes opportunités offertes par les
Technologies Nouvelles. C'est tout de même ce
qui ressort des travaux du séminaire organisé
par la tutelle sur le lancement du programme
d'accès au commerce électronique. Certes l'in-
corporation de l'outil technologique peut être
d'un apport considérable pour la productivité
des entreprises, mais ne reste pas pourtant
dépourvue de lacunes. Ceci est d'autant plus
vrai si l'on sait que les détenteurs de cartes ban-
caires et inconditionnels du commerce électro-
nique ont connu de sérieux problèmes quant à
la sécurisation de leurs fortunes et la discrétion
qui devait les entourer. A ce titre, on ne peut
parler de profits du commerce électronique, si
l'on peut enregistrer autant de pertes.  C'est vrai
que la concurrence peut être plusieurs fois
bénéfique, dans la mesure où chacun des entre-
preneurs s'entoure de la plus grande cir-
conspection, mais c'était aussi sans compter la
piraterie électronique et ses formes multiples.
D'ailleurs, des exemples édifiants ne manquent
pas à ce sujet, notamment dans le Continent
africain où l'électronique est au stade embryon-
naire. Plusieurs princes se proclamant fils de
Rois ou d'anciens dignitaires de pays ravagés
par la guère civile, ont fait savoir par courrier
électronique qu'ils ont en leur possession d'é-
normes richesses à expatrier, de préférence
sous la raison sociale d'établissements connus
pour leur probité et leur réussite dans les affai-
res. Mais, les conditions qu'ils posaient pour un
tel transfert n'étaient guère encourageantes.
Pour ces richissimes, il faut nécessairement
ouvrir des comptes crédités d'importantes som-
mes de devises au préalable. C'est donc de ce
coté précis que le Secrétariat d'Etat aux
Technologies Nouvelles doit se pencher, avant
de se perdre dans une formation, dont l'effet est
annihilé d'avance des décideurs pour renforcer
leurs capacités compétitives. Car aujourd'hui
la réalité montre que la technologie coûte cher
. Travailler en ligne expose les entreprises à de
nouveaux risque, comme la fraude et les virus.
Dans de nombreux pays en développement, les
mécanismes juridique du commerce électro-
nique n'ont pas encore été mis en place. La plus
forte raison chez nous ! Le commerce est un
rapport de confiance et la confiance dépend
des relations établies, qui demeurent importan-
tes et n'ont pas pu être remplacées par l'élec-
tronique. Pour utiliser les technologies dans les
processus d'affaires, il faut se concentrer sur
les applications internes allant de la protection
contre le virus, la sécurisation du système et la
conception du site In,ternet à la gestion des
connaissances et à l'information commerciale.
Il ne suffit plus de naviguer sur l'Internet et
d(utiliser l'e-mail . Des outils liés aux TIC pro-
pres aux opérations commerciales apparaissent
: entreposage de données, planification des res-
sources de l'entreprise, places de marché
électronique, moteurs de recherche et systèmes
de gestion du contenu. 
Enfin, on peut se permettre de paraphraser les

dividendes du commerce électronique dont la
tutelle veut se passer pour monitrice. En effet,
le commerce électronique risque d'être fatal
pour les PME qui vont se trouver dans un
réseau où seuls les forts peuvent se maintenir.
De quoi se demander pourquoi alors, risquer
son commerce bien gagné dans un réseau
électronique qui n'a de secret pour personne. 

SOCIETE
Leçon de morale dit-on ?

La circulaire publiée conjointement par le ministère de l'Intérieur, des
Postes et Télécommunications et du ministère de la Communication et
des Relations avec le Parlement en date du 17 octobre de l'année derniè-
re, continue d'être passée sous silence, alors qu'elle s'inscrit dans le cadre
: " des efforts destinés à moraliser la vie publique, tout en contribuant à
la promotion du secteur de l'audiovisuel, conformément à l'esprit des tex-
tes et loin de la désorganisation qui caractérise l'exercice public des acti-
vités relevant du domaine sur toute l'étendue du territoire national ". On
est à se demander pourquoi cette circulaire adressée aux ministres, aux
Walis, Hakems et Chefs d'arrondissement appelle à la fermeture de tou-
tes les activités relevant du domaine de l'audiovisuel y compris les
Cybers  dont ces derniers releve  du SENT. Ce qui demontre que les car-
tes son confondues au nivau des autorités . Donc il faut avoir une   auto-
risation dûment signée par le ministère chargé de la Communication,
alors qu'au même moment on nous assourdit de l’encouragement des

entrepreneurs du secteurs des Nouvelles Technologie ,de libéralisation ?
A t-on oublié que la liberté, la vraie se passe de passeport et ne connaît
pas de frontières. Par ailleurs, la distribution des autorisations qui obéit
généralement à des critères plutôt subjectifs, ne conduit-elle pas à reve-
nir à la case de départ pour tout ce qui est déja entrepris dans le domaine
de NTIC ? En ce sens, ne risque t-elle pas de faire abstraction des impé-
ratifs visés par la Stratégie Nationale de Modernisation de l'Etat pour ren-
dre les services publics plus performants et accessibles au citoyen ?
Autant de questions, que la dite circulaire ne peut traiter même si l'acti-
vité individuelle n'est pas toujours de bonne moralité. 

Mohamed Mahmoud

Objectifs du millénairObjectifs du millénaire (OMD)e (OMD)
Les jeunes s'y intérLes jeunes s'y intéressentessent

La bataille pour les Objectifs du millénaire pour le développement ne se
fera pas sans la participation active de cette importante frange de la popu-
lation qu'est la jeunesse, notamment cette jeunesse instruite qui a en cons-
cience les priorités de son pays. Pour ce qui est  de la Mauritanie, tout porte
à dire que la jeunesse du pays réalise parfaitement  le rôle qu'elle doit jouer
pour que les Objectifs du Millénaire pour le Développement soient atteints
d'ici 2015. C'est tout de même ce qui se profile à travers le projet de sen-
sibilisation de l'opinion nationale, en particulier la jeunesse mauritanienne
sur les OMD et leurs réalisations, monté par le jeune étudiant Cheikh
Sidiya Moulaye. Cet élève en 4ième année de la Faculté des Sciences juri-
diques et économiques option économie, gestion des entreprises, compte
mettre tout à contribution pour que son projet soit porteur de réussite,
notamment ses talents de musicien. Pour ce qui ne le connaissent sous ce
prénom, notre acteur est appelé dans les milieux de la musique par son
pseudonyme Thico. L'idée principale du projet est de sensibiliser la jeu-
nesse mauritanienne par le biais de la musique RAP, par la production
d'une compilation de Hip-Hop, R'N'B réunissant tous les grands noms de
la musique mauritanienne. Par ce projet fort ambitieux et prometteur, la
musique mauritanienne peut se prévaloir d'avoir toutes les chances pour
être réunie autour de la même table, contrairement à son image actuelle,
où chaque talent se perd dans une promotion individuelle qui ne vient pas.
Tout cela nous emmène à dire que le ministère de la Culture, de la
Jeunesse et des Sports doit prêter main forte aux initiateurs de ce projet,
notamment en le recommandant aux multiples partenaires de développe-
ments comme le PNUD et les personnes de bonne volonté. Pour d'amples
informations sur le dit projet, contactez ; Cheikh Sidiya Diop au 662.73.05
ou son manager Hamadi Satigui Sy au 680.63.56.

NOUADHIBOU--NOUADHIBOU--NOUADHIBOU



Grippe aviaire
Pandémie en 'Asie 

L'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a lancé lundi à Singapour un nouvel avertissement: le monde
se rapproche d'une pandémie résultant d'une combinaison des grippes aviaires et humaines, dont l'Asie
serait le probable épicentre. Une pandémie est une épidémie qui atteint un grand nombre de personnes,
dans une zone géographique très étendue. "Nous nous en rapprochons, mais je ne sais pas quand cela se
produira", déclare François-Xavier Meslin, coordinateur pour l'OMS pour le contrôle, la prévention et l'éradication des maladies. 
"Si cela se produit, ce qui n'est pas encore prouvé, cela sera pire que le SRAS (Syndrome respiratoire aigu sévère)", a-t-il souligné. En effet,
"un virus grippal en pleine maturité on peut le transmettre facilement autour de soi, dans sa famille ou au travail". La maladie serait alors
"hautement contagieuse comparée au SRAS". 
Le syndrome respiratoire aigu sévère a fait 774 morts et contaminé près de 8.000 autres personnes en 2003, essentiellement en Asie, où la
maladie a également entraîné d'importantes pertes économiques pour l'ensemble de la région.  Le virus H5N1 de la grippe aviaire, qui a déci-
mé la production avicole en Asie, a également touché des humains, faisant 32 morts en Thaïlande et au Vietnam, pour la plupart des per-
sonnes en contact avec des volailles infectées. Il n'y a cependant aucune preuve que le virus ait muté, acquérant des caractéristiques géné-
tiques lui permettant de franchir la barrière des espèces et de se transmettre à l'homme. 
Si cela se produisait effectivement, le résultat serait une pandémie qui pourrait faire jusqu'à sept millions de morts, a averti l'OMS. 
L'agence onusienne redoute notamment une combinaison entre la grippe aviaire et un virus porcin, avec à la clé de possibles mutations, le
porc étant un animal proche de l'homme sur le plan génétique. 
En Asie, note François-Xavier Meslin, les méthodes agricoles traditionnelles mettent beaucoup au contact hommes et animaux. "Par exem-
ple, en Chine, la volaille et les porcins sont ensemble. Le mélange des deux pourrait être la cause probable" d'une pandémie, poursuit-il, mais
on craint aujourd'hui que les humains servent de porteurs. 
Les épidémies de grippe mortelles sont venues par le passé d'Asie, constate Hans Wagner de l'Organisation des Nations unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture. "L'Asie est une région à très forte densité de volailles et humaine. L'Asie a toujours été un centre grippal, et tous
ces facteurs vont ensemble". 
François-Xavier Meslin et Hans Wagner s'exprimaient lors d'une réunion à Singapour de l'Association des pays d'Asie du Sud-Est (ASEAN)
consacrée à la grippe aviaire, en présence de responsables venus de Japon, Chine, et Corée du Sud. L'ASEAN comprend la Malaisie,
Singapour, l'Indonésie, les Philippines, la Thaïlande, le Vietnam, Brunei, le Cambodge, le Laos et la Birmanie. 

LLiisseezz  eett  ffaaiitteess  lliirree ““PPooiinnttss  CChhaauuddss  HHEEBBDDOO””  ssuurr  llaa
““RROOYYAALL  AAIIRR  MMAARROOCC”” ttoouuttee  ll''aannnnééee
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INTERNATIONAL
Asie du Sud  

Le monde à son chevet
Des dirigeants du monde entier se sont réunis ce matin à Djakarta pour évoquer les secours à
apporter d'urgence aux victimes des raz-de-marée en Asie et les besoins à la plus long terme
pour la reconstruction des pays ravagés par la catastrophe. Le sommet s'est conclu avec un
accord sur la création d'un système d'alerte aux raz-de-marée dans l'océan Indien. La déclara-
tion finale de la conférence salue également les initiatives portant sur un moratoire sur la dette
des pays concernés. Le secrétaire général de l'Onu, Kofi Annan, a lancé un appel à la commu-
nauté internationale pour obtenir 977 millions de dollars, nécessaires dans les six prochains
mois pour couvrir les besoins humanitaires de quelque cinq millions de personnes. "Ce qui
s'est produit le 26 décembre 2004 est une catastrophe mondiale sans précédent. Elle appelle
une réponse sans précédent, mondiale", a-t-il dit, en parlant de la plus grande catastrophe natu-
relle à laquelle l'Onu ait à faire face. Avant le sommet, qui s'est ouvert sur une minute de silen-
ce à la mémoire des près de 150.000 morts, l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a pré-
venu que le manque d'eau potable dans certaines régions risquait de provoquer à court terme
des épidémies de choléra et de dysenterie. "S'il n'est pas répondu d'urgence aux besoins de
base, dont en particulier l'accès à l'eau potable pour toutes les populations d'ici la fin de la
semaine, l'OMS craint que les épidémies de maladies infectieuses n'entraînent un nombre de
morts comparable à celui des décès provoqués directement par le raz-de-marée", précise l'a-
gence onusienne. La communauté internationale s'est engagée jusqu'à présent à verser environ
quatre milliards de dollars d'aide sur plusieurs années tandis que les dons privés en provenan-
ce du monde entier s'élèvent à 630 millions de dollars.

Etats-Unis- Afrique
Le portail américain pour la croissance
Les Etats-Unis d' Amérique s'investissent depuis quelques années, pour encourager les pays d'
Afrique qui manifestent des signes de bonne gouvernance. Beaucoup de pays sont déjà sur la
liste des pays éligibles au programme américain sur la croissance et les possibilités écono-
miques en Afrique (AGOA).  Adopté en 2000, le programme AGOA (African Growth and
Opportunity Act) donne aux pays africains qui acceptent d'adopter des principes d'économie
libérale, un accès privilégié, jusqu'en 2008, au marché américain dans certains secteurs d'acti-
vités. Il accorde notamment aux pays concernés des baisses importantes de droits de douane sur
leurs exportations aux Etats-Unis de textiles et de vêtements. Un total de 38 pays africains sont
actuellement éligibles à ce programme, qui fournit également une assistance technique à ses
membres. Les pays éligibles sont l'Afrique du sud, l'Angola, le Bénin, le Botswana, le Burkina
Faso, le Cameroun, le Cap Vert, le Congo, la République démocratique du Congo, la Côte
d'Ivoire, Djibouti, l'Ethiopie, le Gabon, la Gambie, le Ghana, la Guinée, la Guinée-Bissau, le
Kenya, le Lesotho, Madagascar, le Malawi, le Mali, la Mauritanie, l'île Maurice, le
Mozambique, la Namibie, le Niger, le Nigeria, l'Ouganda, le Rwanda, Sao-Tomé, le Sénégal,
les Seychelles, la Sierra Leone, le Swaziland, la Tanzanie, le Tchad et la Zambie. 

Kofi Kofi Annan  " PétrAnnan  " Pétrole controle contre nourriture nourriture "e "
L'entrL'entreprise a corruption eprise a corruption 

et L'épée de Damoclèset L'épée de Damoclès
Kofi Annan, introduit et choisi par les Américains en 1996 contre la
candidature de l'Egyptien Boutros Boutrous Ghali, se voit sombrer
dans une affaire la plus louche de l'histoire de  l'Organisation onusien-
ne, depuis sa création. L'homme, considéré par les observateurs
comme étant  acquis à la cause américaine, aujourd'hui se voit lésé par ses sponsors.  Il se trouve
dans une affaire de corruption, controversée :  Oil for food " (Pétrole contre nourriture) l'une des plus
grandes opérations qu'à connues  ONU avec un programme qui représente 64 milliards de dollars,
mis tout juste à la fin du mandat de l'égyptien ; histoire d'alléger les souffrances de la population ira-
kienne, qui est due aux sanctions draconiennes infligées au régime de l'ex-Président déchu Saddam
Hussein.  Une opération qui est devenue aussi un gagne pain pour les gros calibres au sein même
de l'ONU dont un proche de Kofi Annan,le chypriote Benon Sevan, et son fils Kojo Annan qui a
joué du lobbying ;Ce qui ramène  à dire que Kofi Annan vit la plus dure épreuve de sa carrière,
comme SG de l'ONU et une déception sans précédent, comme père.
Mais la question que bons nombre de gens se posent est : Est-ce une affaire orchestrée pour décré-
dibiliser l'Organisation ou le SG en personne ?
En réalité,il faut reconnaître que l'ONU  est restée contre l'invasion de l'Irak  et reste encore  très
controversée    sur le rôle dont elle devrait jouer après Saddam en l'Irak, un rôle qui,pour les colons
doit s'inscrire dans le cadre du soutien aux  démonstrations de force contre une population déjà
humiliée par l'occupation. Quant à la personne même du SG des NU, il ne faut pas oublier qu'il avait
joué un rôle déterminant pour ce qui est de  la guerre contre l' Irak. Il avait pris en personne et sans
consultation du conseil de Sécurité ,  la décision du retrait des troupes onusiennes qui étaient aux
frontières Irako-Koweïtiennes  pour faciliter la pénétration en Irak comme s'il n'avait des comptes à
rendre qu'aux Etats Unis  d'Amérique,  Pourtant, ces troupes y étaient par décision du conseil de
sécurité. 
Considéré comme l'homme des américains au moment de son avènement à la tête de l'ONU, il est
depuis quelque temps  dans le collimateur de la machine Républicaine, et ça, à cause de sa derniè-
re déclaration, quelques jours avant le scrutin, que " le monde n'était pas plus sûr depuis la chute de
Saddam ". Alors,il faut trouver des moyens pour décrédibiliser;le SG ;histoire de l'amollir  afin de
le retourner dans le fan-club  américain .Ainsi,d'autres iront jusqu'à demander sa démission. Pour
eux pourquoi, le SG n'avait-il pas crié  à l'alerte, alors qu'il reconduisait tous les 6 mois le program-
me " pétrole contre nourriture " (! ? ) Plusieurs déclarations de soutien se sont multipliées de la part
du personnel de l'Organisation, en passant par des hautes Personnalités politiques et internationales.
Par contre l'administration Bush n'a pas bronché un seul mot au sujet de cette affaire de corruption
au sein de l'Organisation  à la quelle   sa contribution annuelle atteint les 22%.
Washington ne fera donc rien qui puisse brouiller  son plan de perturbation. C'est pourquoi les
Américains  se sont limités aux déclarations faites en novembre par leur ambassadeur, tout en
sachant qu'ils ont des moyens d'exercer de pression sur la commission indépendante créée  pour
cette affaire de corruption et dirigée par l'américain Paul VOLcker, ancien  président de la 
Réserve Fédérale. Si  cette affaire se tranche dans une transparence totale et les américains s'ab-
stiennent à définir le cadre et axe de l'enquête, cette dernière  risque d'amener aux bancs des accu-
sés,non pas seulement Kofi Annan,mais aussi  l'ancien administrateur civil de l'Irak Paul Bremer,qui
était la dernière personne à avoir managé l'opération " Oil for food " . Ainsi  plus : en gardant l'af-
faire  ouverte, et sans position réelle,  les Américains disposent d'un épée de Damoclès au dessus de
la tête du SG.  Une épée qu'ils brandiront pour le neutraliser dans ce qu'ils font en Irak aujourd'hui,
et dans ce qu'ils feront demain en Syrie, et après demain en Iran. Et ça,au moins pour ses deux ans
qui lui restent  de son mandat. 
Ha ! Comme c'est pénible de ne pouvoir gratter là où ça démange !.

My Najim



Hiver 2004-2005: 
la croissance au programme.

Avec le renforcement des dessertes directes
sur le Hub de Casablanca.
Le réseau France, la programmation des vols se caracterise par
un meilleur espacement horaire dans la journée. Les nouvelles plages horai-
res des dessertes Casablanca Paris(4 vols /jour) et Rabat Paris (1vol/jour)
permettent désormais aux hommes d’affaires d’éffectuer un aller retour dans
la journée sans contrainte.
Le programme hiver vise également à renforcer la présence de la compagnie
sur la province française à fort potentiel.
Le  réseau Europe, la tendance sur  ce dernier est identique et le 
renforcement des fréquences offre des possibilités de connexion multiples
avec l’ensemble des villes touristiques via le Hub de Casablanca  
Le  réseau Long Courrier

La desserte de Dubaï est en
code share avec la
Compagnie Emirates sur la
base de 6 fréquences heb-
d o m a d a i r e s . .
Les vols à destination et en
provenance de
l’Afrique,du Moyen
Orient et de l’Afrique du
Nord permettent une

connexion optimale  au réseau 6ieme liberté positionnant ainsi  Casablanca
comme Hub de correspondance sur le plan international.
Cette densification des fréquences vise à renforcer l’effet de proximité.

AVEC LE RESEAU Royal  AAir  Maroc,
LA MAURITANIE S’OUVRE SUR LE MONDE....

LES AILES DU MAROC

 

CASABLANCA
Arrivées à 06h 30

(HUB Med V)

NOUAKCHOTT

LUN/M
ER/VEN/DIM

Départs à 03h 25

4 vols / 
semaine

CONTACTS : RAM / NKTT
Tél. 525 35 64  & 525 30 94 

Fax : 525 36 48

L’événement
COMMUNIQUE

Chez  Royal Air Maroc

DESSERTE                    FREQUENCE
Casablanca Tunis                   1vol quotidien

CasablancaNouakchot     4vol/semaine

Casablanca Dakar                   6vol/semaine
Casablanca Abidjan                  5vol/semaine
Casablanca Bamako                  4vol/semaine

Casablanca Montréal                  5vol/semaine
Casablanca New York            5vol/semaine

Royal Air Maroc
Agence Nouakchott
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En  ARABE
Vous propose des BTS variés:

ATTENTION
CDD

BTS
BTS
BTS

Gestion;
Finance;
Comptabilité,

Les inscriptions sont en cours
LLeess  ccoouurrss  ss’’  aappppuuiieenntt  ssuurr  ddeess  tteecchhnniiqquueess  ddee  ffoorrmmaattiioonnss  aaccttiivveess,,  ppaarrttiicciippaattiivveess  eett  ssuurr  uunnee

ggaammmmee  vvaarriiééee  ddee  ssuuppppoorrttss  ppééddaaggooggiiqquueess..

Début des cours 23 Janvier 2005
Attention les places sont limitées!

Les cours se font les matinées

Renseignements 525-68-03 / 630-81-97

Et avec des Professeurs Experimentés

Outils
et

Méthodologies
Approuvés

Approche 

Personnalisée

CDD ,    C'est  déjà  demain  !


